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lutte que mènent les peuples opprimés en vue de réali
ser leur autodétermination et leur indépendance 
nationale; 

30. Décide d'examiner cette question à nouveau 
lors de sa trente-huitième session, sur la base_ des 
rapports que les gouvernements et les organismes des 
Nations Unies ainsi que les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales ont été 
priés de présenter au sujet du renforcement de l'aide 
à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux. 

90" séance plénière 
3 décemhre 1982 

37/44. Rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale : recommandation géné
rale VI 

L'Assemhlée Rénérale, 

Prenant note de la décision I (XXV) du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale, en date 
du 15 mars I 982, intitulée .. Recommandation géné
rale Yl" 20, 

Reconnaissant que l'obligation de présenter des rap
ports en vertu d'instruments internationaux constitue 
un fardeau pour les Etats parties, en particulier ceux 
qui disposent de ressources techniques et administra
tives limitées, 

Convaincue, toutefois, que l'efficacité des conven
tions internationales dépend de l'exécution intégrale 
et scrupuleuse par les Etats des obligations qu'ils ont 
assumées en ratifiant ces instruments ou en y 
adhérant, 

Notant avec préoccupation que de nombreux rap
ports périodiques qui devaient être présentés en vertu 
de l'article 9 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination ra
ciale21 n'ont pas été reçus et que, dans certains cas, 
plusieurs années se sont écoulées depuis la date où 
le rapport initial aurait du être présenté, 

l. Fait appel à tous les Etats parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale pour qu'ils s'acquit
tent des obligations leur incombant en vertu de l'arti
cle 9 de la Convention et présentent leurs rapports en 
temps voulu; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
parties à la Convention à faire connaître leurs vues et 
observations sur les causes de la situation décrite 
dans la recommandation générale YI du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale et de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, un rapport contenant une analyse des répon
ses reçues ainsi que les suggestions qu'il pourrait 
souhaiter faire en vue d'améliorer cette situation; 

3. Prie éKalement le Secrétaire général, pour l'éta
blissement de son rapport, d'examiner la situation 
décrite dans la recommandation générale VI du 
Comité, dans le cadre général de l'obligation qui 
incombe aux Etats Membres de présenter des rapports 

,o Voir Documents of}iciels de /'A.I.H'lllh!t;,. i:énérali-, fr,•nfc
septième se.uion. Supplé111enr n" /ii (A/37/18). chap. IX. 

" Résolution 2106 A (XX), annexe 

conformément aux divers instruments sur les droits de 
l'homme, afin de pouvoir tenir compte des problèmes 
analogues et connexes qui peuvent s'être posés dans 
l'exécution de ces obligations; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter 
son rapport. ainsi que le compte rendu de l'examen 
de cette question par l'Assemblée générale, à la 
neuvième réunion des Etats parties à la Convention, 
qui doit se tenir en 1984. 

90<' séance plénih·e 
3 décemhrc 1982 

37/45. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale 

L'A.IH'lllhlée Rénémlc, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 
3225 (XXIX) du 6 novembre 1974. 3381 (XXX) du 
10 novembre 1975. 31/79 du 13 décembre 1976, 32/11 
du 7 novembre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978. 
34/26 du 15 novembre 1979, 35/38 du 25 novembre 
1980 et 36/ 11 du 28 octobre 1981. 

Se félicitant de l'augmentation du nombre des décla
rations faites conformément à l'article 14 de la Con
vention. 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
relatif à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale22

; 

2. l::rpri111e su .rnti.1:fàction de l'augmentation du 
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y 

ont adhéré; 

3. Ré1d)ir111c 1111c .fin·.1 de plus sa co111·idion que la 
ratification de la Convention ou l'adhésion à cette 
convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali
-;er les objectifs de la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties 
à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer; 

5. /,ance 1111 appel aux Etals parties à la Conven
tion pour qu'ils envisagent la possibilité de faire la 
déclaration prévue à l'article 14 de la Convention; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présen
ter à l'Assemblée générale des rapports annuels sur 
l'état de la Convention, conformément à la résolu
tion 2!06 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965. 

90'' séance plénih·e 
3 décemhrc /982 

37/46. Rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale 

L'A.nemhléc générale, 

Rappelant sa résolution 36/ 12 du 28 octobre 1981, 
relative au rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale. et sa résolution 37/45 du 3 dé
cembre 1982, relative ù l'étal de la Convention inter-

" A/H/148. 
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nationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale21

, ainsi que ses autres résolu
tions relatives à l'application du Programme pour la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation racialeH, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale sur les travaux de ses 
vingt-cinquième et vingt-sixième sessions24

, présenté 
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, 

Soulignant qu'il importe, pour que soit couronnée 
de succès la lutte contre toutes les pratiques de dis
crimination raciale, y compris les vestiges et manifes
tations d'idéologie raciste où qu'ils existent, que tous 
les Etats Membres soient guidés dans leur politique 
intérieure et étrangère par les dispositions fondamen
tales de la Convention, 

Consciente de l'obligation qui incombe aux Etats 
parties de respecter scrupuleusement les dispositions 
de la Convention, 

Se félicitant de la coopération qui se poursuit entre 
le Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale et les institutions spécialisées compétentes, 
particulièrement l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture et l'Organi
sation internationale du Travail, et autres organismes 
des Nations Unies, 

Prenant note des décisions adoptées et des recom
mandations formulées par le Comité à ses vingt
cinquième et vingt-sixième sessions, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
sur les travaux de ses vingt-cinquième et vingt-sixième 
sessions; 

2. Félicite le Comité de sa contribution à l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination fondée 
sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique, où qu'elle se manifeste; 

3. Condamne 1·igoureusement la politique d'apart
heid en Afrique du Sud et en Namibie comme étant 
la forme de discrimination raciale la plus odieuse et 
prie instamment tous les Etats Membres d'adopter 
des mesures efficaces d'ordre politique, économique 
et autre afin d'obtenir l'élimination de cette politique 
et de réaliser la pleine application des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, du Conseil de sécu
rité et d'autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies; 

4. Demande aux organismes intéressés des Nations 
Unies de faire en sorte que tous renseignements perti
nents sur tous les territoires visés par la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960, soient communiqués au Comité et invite instam
ment les Puissances administrantes à coopérer avec 
ces organismes en fournissant tous les renseignements 
nécessaires afin de permettre au Comité de s'acquit
ter pleinement des fonctions qui lui sont attribuées 
en vertu de l'article 15 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale; 

'-' Résolution 3057 (XXVIII), annexe. 
24 Documents ojficiels de l'As.vcmhh;e g,;ncrale. trcnte-septièm,• 

.H'ssùm, Supplément n" Ili (An7/18). 

5. Félicite le Comité de s'employer sans relâche à 
l'élimination de l'apartheid, du racisme et de la discri
mination raciale en Afrique australe et à l'application 
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à la libération et à l'indépendance de la 
Namibie; 

6. Prend note m·ec .rnti.1jàction des efforts du 
Comité visant à assurer la prospérité des minorités 
nationales ou ethniques et des populations autochtones 
par l'application des principes et des dispositions de la 
Convention; 

7. Se déclare grai·ement préoccupée par la poli
tique pratiquée par Israël au mépris des principes et 
des objectifs fondamentaux de la Convention, telle 
qu'en rend compte le rapport du Comité, et demande 
le respect et la sauvegarde de l'identité nationale et 
culturelle du peuple palestinien; 

8. Se fëlicite des efforts déployés par le Comité 
en faveur de l'élimination de toutes les formes de 
discrimination manifestées à l'égard des travailleurs 
migrants et de leurs familles, de la promotion de leurs 
droits sur une base non discriminatoire aux fins 
d'assurer la pleine égalité desdits droits ainsi que de 
la sauvegarde de leurs caractéristiques culturelles; 

9. Félicite les Etats parties à la Convention des 
mesures qu'ils ont prises pour assurer, dans leurs juri
dictions respectives, des procédures de recours appro
priées aux victimes de la discrimination raciale; 

10. Demande à tous les Etats Membres d'adopter 
des mesures efficaces d'ordre législatif, socio-écono
mique et autre afin d'assurer l'élimination ou la pré
vention de la discrimination fondée sur la race, la 
couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou 
ethnique; 

11. Demande aux Etats parties à la Convention 
d'assurer, par l'introduction de mesures pertinentes, 
législatives et autres, l'entière protection des droits 
des minorités nationales ou ethniques ainsi que des 
droits des populations autochtones; 

12. lnl'ite à nom·eau les Etats parties à la Con
vention à fournir au Comité, conformément à ses direc
tives générales, des renseignements sur l'application 
des dispositions de la Convention, notamment des 
renseignements relatifs à la composition démographi
que de leur population et aux relations qu'ils entre
tiennent avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 

13. Prend note m·ec satisfaction de la contribution 
apportée par le Comité aux travaux du Sous-Comité 
préparatoire de la deuxième Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, ainsi qu'aux séminaires régionaux organisés 
dans le cadre du Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale; 

14. Accueille m·ec satisfaction la décision du 
Comité de contribuer à la deuxième Conférence mon
diale en rédigeant une étude sur l'application des 
articles 4 et 7 de la Convention25 et prie de nouveau 
le Comité d'étudier la possibilité de rédiger également 
pour la Conférence une étude sur l'application de l'ali
néa e de l'article 5; 

15. Prend acte de la décision 1 (XXVI) du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale en date 

"lhid .. chap. VI 



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 225 

du 19 août 198226
, par laquelle le Comité a prié le 

Secrétaire général, en consultation avec le Gouverne
ment philippin, d'étudier la possibilité de tenir sa vingt
huitième session à Manille, immédiatement avant la 
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. 

9()<" séance plénière 
3 décemhre 1982 

37/47. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid 

L'Assemblée Rénérale. 

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novem
bre 1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la 
signature et à la ratification la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, et ses résolutions ultérieures sur l'état 
de la Convention, 

Convaincue que la Déclaration et le Programme 
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale27

, 

ainsi que le programme d'activités à entreprendre 
au cours de la seconde moitié de la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
qui a été adopté par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 34/24 du 15 novembre 1979, et leur pleine 
application contribueront à assurer l'élimination défi
nitive de l'apartheid et de toutes les autres formes 
de racisme et de discrimination raciale, 

Réaffirmant sa com·iction que l'apartheid est une 
négation totale des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et constitue une violation flagrante des 
droits de l'homme et un crime contre l'humanité qui 
menace gravement la paix et la sécurité internationales, 

Condamnant 1'iR<>t11"eusement le fait que l'Afrique 
du Sud poursuit sa politique d'apartheid, de répres
sion et de "bantoustanisation" et continue à occuper 
illégalement la Namibie, perpétuant ainsi dans le ter
ritoire namibien sa politique odieuse d'apartheid, de 
discrimination raciale et de fragmentation, 

Gravement préoccupée par l'application générali
sée de tortures et de sévices aux prisonniers politiques 
et aux syndicalistes détenus par le régime raciste 
d'Afrique du Sud, ·qui a conduit à la mort en déten
tion de nombreux prisonniers, notamment Neil 
Aggett, Tshifiwa Muofhe et Ernest Moabi Dipale, 

Proj,mdément préoccupée par les actes d'agression 
répétés commis par l'Afrique du Sud contre des Etats 
africains souverains, qui constituent des violations 
manifestes de la paix et de la sécurité internationales, 

Condamnant le fait que certains Etats et sociétés 
transnationales continuent à collaborer avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, 
économique, militaire et autres, ce qui l'encourage à 
intensifier sa politique odieuse d'apartheid, 

SouliRnant que le renforcement de l'actuel embargo 
obligatoire sur les armes et l'application de sanctions 
économiques globales obligatoires en vertu du Chapi-

1• lmd., chap. IX. 
11 Rapport de la Cwiférence 11101uliale de la lutte contl"l' le 

md.1·111e et la discrimination raciale. Grni·,·,·. 14-25 1101Ît 1978 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.79.XIV .2). chap. li. 

tre VII de la Charte des Nations Unies sont essen
tiels pour obliger le régime raciste d'Afrique du Sud à 
abandonner sa politique d'apartheid. 

Rappelant ses résolutions 36/ 172 A à P du 17 décem
bre 198 1 et, en particulier, la résolution 36/172 B, dans 
laquelle elle a proclamé l'année 1982 Année interna
tionale de mobilisation pour des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, 

Souliwwnt la nécessité de diffuser sur une base 
plus large davantage d'informations sur les crimes 
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud, compte 
tenu des recommandations figurant dans les docu
ments adoptés par le Séminaire international sur la 
publicité et le rôle que les organes d'information peu
vent jouer pour mobiliser l'opinion internationale 
contre l'apartheid, qui s'est tenu du 31 août au 2 sep
tembre 198 1 à Berlin (République démocratique alle
mande)28

, 

Fermement com·aincue que la lutte légitime des peu
ples opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, 
le racisme et le colonialisme et pour l'exercice effec
tif de leurs droits inaliénables à l'autodétermination 
et à l'indépendance requiert plus que jamais tout 
l'appui nécessaire de la communauté internationale 
et, en particulier, d'autres mesures du Conseil de 
sécurité, 

Se félicitant des travaux du Sous-Comité prépara
toire de la deuxième Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et des 
recommandations contenues dans son rapport au Con
seil économique et social29 , 

SouliRnant que la ratification de la Convention 
internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid ou l'adhésion à cette convention sur 
une base universelle, ainsi que l'application sans 
retard de ses dispositions, sont nécessaires à son effi
cacité et seraient une contribution utile à la réalisation 
des objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale. 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 
relatif à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid10

: 

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui 
ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle VII de cet instrument et en particulier ceux qui 
ont présenté leurs deuxièmes rapports. et lance un 
appel aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait 
pour qu'ils présentent leurs rapports le plus tôt pos
sible: 

3. J,ancc une .fi1i.1 de plus un appel aux Etats qui 
ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la Con
vention ou y adhèrent sans plus de retard: 

4. Se félicite du rôle constructif joué par le Groupe 
des Trois de la Commission des droits de l'homme. 
créé conformément à l'article IX de la Convention 
internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid, chargé d'analyser les rapports 
périodiques des Etats et de faire connaître l'expé
rience acquise de la lutte internationale contre le 
crime d'apartheid: 

'" A/36/496-S/ 14686. annexe, 1 à li 1. 
''' E/1982/26. 
"' A/J7/ 149 et Corr. l. 


